
Annexe à l’acte d’engagement – DREAL44-2025-027

ENGAGEMENT D’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (IAE)
(à compléter obligatoirement par le soumissionnaire, s’il s’engage)

Le maître d’ouvrage, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire

application des  dispositions des articles du Code de la commande publique et  du CCAG correspondant  au
présent marché.

Les grands principes de cette clause sociale d’insertion sont de :
    • soutenir une économie locale et éthique ;

    • soutenir les acteurs du secteur protégé et adapté (secteur du handicap) ;
    • accompagner les jeunes en situation de décrochage scolaire ;
    • promouvoir l’égalité et la diversité dans les marchés ministériels ;

    • lutter contre le chômage via l’embauche de personnes éloignées de l’emploi.

Dans  le  cadre  du  présent  appel  d’offre,  le  Titulaire  déclare  avoir  pris  connaissance  de  l’ensemble  des

dispositions  du  marché  et,  notamment,  les  obligations  relatives  à  l’insertion  par  l’activité  économique,  et

s’engage  à  réserver,  dans  l’exécution  du  marché,  un  nombre  d’heures  d’insertion  au  moins  égal  à  celui

préconisé par le facilitateur .

1/ NOMBRE D’HEURES

Le titulaire s’engage à réaliser, à minima, dans le cadre de ce marché le nombre d’heures d’insertion suivantes :

- …….. h, sur la durée totale du marché

2/ PLAN D’ACTIONS   

Le titulaire s’engage à communiquer, pour validation par l’acheteur et/ou le facilitateur, un plan d’actions détaillé en précisant

notamment la répartition des heures entre sous-traitants, au démarrage du marché.

� Nature  du  (des)  poste(s)  ou  des

prestations :  ........................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................
......................

� Nombre de personne(s) embauchée(s) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
..............................................................................................................................................................................................................

� Répartition  des  heures  entre  les  sous-traitants :

 ............................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

..

� Quelle(s) modalité(s) ? 

 Modalité 1 : La sous-traitance d’une partie des prestations à une entreprise d’insertion (EI)  

 Modalité 2 : La mise à disposition de personnel par une structure de l’Insertion par l’Activité Economique - entreprise de

travail  temporaire  d’insertion  (ETTI),  association  intermédiaire  (AI),  groupement  d’employeurs  pour  l’insertion  et  la
qualification (GEIQ)

 Modalité 3 : L’embauche directe de personnes relevant du dispositif d’insertion

> Liste des entreprises et associations : https://www.ess-france.org/fr/la-liste-des-entreprises-de-less
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� Autres précisions (formation, …):

..............................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................
…

2 / INFORMATION ET REPORTING PENDANT L’EXÉCUTION DU MARCHÉ

Le titulaire fournit sur demande de l'acheteur tous renseignements utiles propres à permettre le contrôle de l’exécution 

et l'évaluation de l’action.

L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités prévues au cahier des 

clauses administratives particulières (CCAP).

Le Titulaire s’engage à transmettre sur demande de l’acheteur ou du facilitateur :

- les justificatifs de l’éligibilité des personnes recrutées, date d’embauche, type de contrat, poste occupé, 

attestation mensuelle d’heures d’insertion, etc. 

- le contact au sein de la structure d’insertion, en cas de sous-traitance ou de mise à disposition de personnel.

- un reporting contenant a minima les informations suivantes : nombre d'heures effectuées, poste occupé, type de 

contrat, situation d’emploi/d’éligibilité ;

- un bilan global des heures réalisées en fin d’exécution du marché ;

Pour rappel, si une sous-traitance est confiée à une structure d’insertion, le Titulaire doit compléter la déclaration de 

sous-traitance  (DC4) et le transmettre à l’acheteur.

3/ INTERLOCUTEUR DÉSIGNÉ 

L’entreprise désigne M./Mme ................................................................................................... (Tél : .............................................) 

pour être son correspondant en matière d’insertion vis-à-vis du Maître d’ouvrage.

Fait à ................................................................., le ........................................…

Cachet et signature de l’entreprise
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Rappel     :  

Conformément à l'article L.5132-1 du code du travail, « L'insertion par l'activité économique a pour objet de permettre à

des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières de bénéficier de contrats de

travail en vue de faciliter leur insertion sociale et professionnelle ».

Sont  éloignées  de  l'accès  à  l'emploi  et  sont  visées  par  le  présent  article  les  personnes  appartenant  aux  catégories

administratives suivantes :

- Les demandeurs d'emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage)  ;
- Les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou de l’enseignement supérieur depuis au

moins 6 mois et s’engageant dans une démarche d’insertion et de recherche d’emploi 
- Les allocataires de minima sociaux :  RSA, Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), Allocation Adulte Handicapé

(AAH), Allocation d’Invalidité  ;

- Les  personnes  prises  en  charge  par  les  Structures  Insertion  par  l'Activité  Économique  (SIAE :  Associations
Intermédiaires  (AI),  Entreprises  de Travail  Temporaire d'Insertion (ETTI),  Entreprises  d'Insertion (EI),  Ateliers  et
Chantiers d'Insertion) et les structures du secteur du handicap (ESAT/Entreprises Adaptées) ;

- Les personnes employées dans les GEIQ (Groupements d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification) ;
- Les  publics  reconnus  travailleurs  handicapés  au  sens  de  l’article  L.5212-13  du  Code  du  travail,  en  recherche

d’emploi  ;
- Les personnes résidant en QPV éloignées de l’emploi  ;

- Les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans ;

- Les personnes rencontrant des difficultés particulières sur validation du facilitateur.

Contact des Facilitateurs connus :

Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, l'acheteur a mis en place une procédure spécifique

d’accompagnement coordonnée par :

Pour le département de la Loire-Atlantique (44)

◦  Métropole nantaise :

Direction de l'économie et de l'emploi responsable

Mission Insertion professionnelle par les clauses sociales 

Service Emploi et Insertion

Nantes Métropole

2 cours du Champ de Mars

44923 Nantes Cedex 9

Tél. 02 40 99 32 91

clausesociale@nantesmetropole.fr

◦ Communauté de communes Estuaire et Sillon :

Communauté de Communes Estuaire et Sillon

2 Bd de la Loire

BP 29

44260 SAVENAY

Responsable Emploi-Insertion, Solidarité 

Tel : 02.40.56.99.48
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� Pour le département de la Mayenne (53) :

Espace emploi Loiron–Ruillé

Rue du Pays de Loiron

53 320 La Chapelle du Chêne

Tél. 02 43 02 43 93

clauses.insertion@agglo–laval.fr

Conseil départemental de la Mayenne

Direction de l’insertion et du logement

Service ingénierie et coordination

Tél. 02 43 59 46 38

clauses.insertion@lamayenne.fr

Dans ce cadre, le facilitateur de la clause sociale a pour mission :

• Informer l’entreprise attributaire des modalités de mise en œuvre de la clause sociale

• Accompagner l’entreprise à définir la nature de ses besoins en matière de recrutement dans le cadre de la clause

(définition des postes, des tâches, des compétences)

• Identifier le public susceptible de bénéficier des mesures d’insertion

• Mettre  en  œuvre  des  actions  de  formation  (pré-qualification,  qualification,  alternance)  pour  favoriser  le

recrutement direct des personnes en insertion

• Organiser  le  suivi  des  publics  jusqu’à  la  fin  de  la  période d’intégration  dans  l’emploi  avec  le  concours  des

organismes spécialisés

• Suivre l’application de la clause et évaluer ses effets sur l’accès à l’emploi en liaison avec les entreprises.
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